
POINTS DISCUTÉS :
1. Introduction: 
Nous posons une série de questions restées en suspens à propos des points repris 
dans le PV précédent :

• pourquoi les mesurages des vêtements de travail ont-ils été abandonnés ?
• nous demandons un résumé de la rencontre avec les sous-traitants d’Infrabel 
ainsi qu’un état des lieux du plan d’action visant à prévenir les accidents impli-
quant les grues.

2. Présentation I-Project.
La Direction nous présente l’état d’avancement de la réorganisation d’Infrabel 
(I-Project).
2.700 travailleurs sont concernés : 2.000 d’Infrabel (IO4, IB et IP) et 700 de TUC Rail. 
Il s’agit d’activités d’entretien et de renouvellement (IO4), d’ETCS2 (IB1), ainsi que 
des activités de TUC Rail (gares, suppression de passages à niveau, RER, projets 
internationaux, …).

En ce qui concerne TUC Rail, la Direction répète que différents scénarios sont sur la 
table quant à l’intégration ou non de TUC Rail dans Infrabel. Une communication 
devrait normalement avoir lieu début juillet.

Nous soulignons qu’au cours de la réorganisation, la structure a changé 
à plusieurs reprises.

Les derniers échos font état d’un retour d’I-Project vers IO3. Les avis des agents ne 
sont pas pris en compte. À chaque fois, nous apprenons les changements alors 
que l’on nous affirmait le contraire auparavant. Cette restructuration se fait sans 
écouter les agents, qui se sentent perdus.

Nous demandons une implication des agents de terrain via des groupes de travail, 
ainsi qu’une meilleure communication.

3. Plan d’action relatif à l’exposition au chrome hexavalent  
(chrome VI) à l’atelier de Haren.
Pour rappel, en juin 2025, des travaux de meulage ont été effectués sur un wagon 
contenant de la peinture au chrome hexavalent (chrome VI) dans l’atelier OTM  
de Haren. La délégation syndicale est intervenue à différents niveaux (CPPT local, 
comité d’entreprise, médecin du travail, hiérarchie, …) pour exiger un plan  
d’action visant à empêcher que de tels incidents se reproduisent.

Lors de la réunion du CEPPT, une experte technique a présenté le plan d’action de 
la Direction. Celui-ci a également été présenté au CPPT local de l’atelier de Haren. 
La délégation doit encore en faire l’analyse.

Nous intervenons pour souligner que le problème de l’exposition au chrome VI 
n’est pas nouveau. Dès 2008, le service de prévention CPS demandait, dans une 
note, de réaliser un inventaire du matériel contenant du chrome VI. En 2020, le tri-
bunal correctionnel de Gand a condamné la SNCB pour exposition de travailleurs 
au chrome VI. En juillet 2020, nous sommes intervenus syndicalement concernant le 
grattage de peinture contenant du chrome VI et du plomb à l’atelier de Haren.

La question se pose donc de savoir pourquoi un plan d’action, incluant 
notamment un inventaire du matériel contenant du chrome VI,  
n’est lancé que maintenant.
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Nous déclarons également que le témoignage de l’agent ayant effectué les travaux de meulage en juin 
2025 contredit la version officielle : la durée réelle d’exposition est supérieure à celle annoncée dans la 
présentation montrée au CEPPT.

Nous signalons également que notre délégation syndicale n’a pas été prise au sérieux lorsqu’elle est 
intervenue après l’incident de juin 2025. Celui-ci a été minimisé. Nous avons déjà évoqué les dysfonc-
tionnements du CPPT local de Haren dans le passé. Il est symptomatique que le plan d’action présenté 
au CEPPT n’ait pas été transmis aux membres du CPPT local avant la réunion de leur comité, afin qu’ils 
puissent préparer correctement celle-ci.

Nous demandons dès lors que le plan d’action intègre des points relatifs au management ainsi  
qu’au respect par celui-ci de la culture de sécurité.

Nous prenons acte du refus du président du CEPPT d’analyser plus en profondeur les raisons pour  
lesquelles ce plan d’action n’a pas été lancé plus tôt.

4. Enquête sur la charge psychosociale « Hey, ça va ? »
Une nouvelle enquête « Hey, ça va ? » visant à sonder le bien-être du personnel d’Infrabel est  
en préparation.

Nous demandons que la problématique du télétravail soit incluse dans cette enquête, car son 
application à géométrie variable, en fonction du service, de l’endroit ou de la Direction,  
pose problème et affecte négativement le bien-être.

La Direction refuse d’intégrer des questions relatives au télétravail, arguant que l’enquête s’adresse à 
l’ensemble du personnel d’Infrabel, y compris à ceux qui ne peuvent pas en bénéficier. Nous regrettons 
cette position et proposons qu’une enquête spécifique soit menée en parallèle sur le télétravail,  
accompagnée d’une communication en ce sens. 
La Direction répond favorablement.

5. Poussières de quartz
Les pierres de ballast utilisées dans l’infrastructure ferroviaire contiennent naturellement du quartz. Lors des 
travaux d’entretien et de renouvellement du ballast, de la poussière de quartz inhalable peut être libérée 
dans l’air.

Un rapport présente les résultats des campagnes de mesure réalisées en 2025 afin d’évaluer l’exposition 
des opérateurs et de vérifier l’efficacité des mesures de prévention en place. Trois journées de mesurage 
ont été effectuées : en juin, août et septembre 2025, lors de travaux de déchargement du ballast.

La conclusion du rapport est que, s’agissant d’un agent cancérigène, le port du masque FFP3 
est obligatoire lors du déchargement du ballast. L’humidification du ballast réduit significative-
ment le risque, et les mesurages seront reconduits.

Nous intervenons afin que tous les travailleurs exposés au quartz soient sensibilisés aux risques et  
à la nécessité de porter les EPI appropriés.

6. Pointeuses avec caméras internes
Lors du remplacement des pointeuses, le fournisseur a installé des appareils équipés de caméras.  
Toutefois, la Direction confirme que ces caméras ne sont pas activées. Il a été demandé d’en occulter 
l’objectif à l’aide d’un autocollant.

Cette opération est prévue lors du passage des techniciens de la société ayant installé les pointeuses. 
Cependant, leur passage est peu fréquent. La Direction s’engage à accélérer les choses.
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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